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NOUVELLE JOURNÉE D’INFORMATION MÉDECINS-RELAIS – 1ER SEPTEMBRE 2022 

Inscriptions ouvertes et préprogramme 

Comme annoncé dans les 
Informations Mensuelles 
du mois de juin dernier, 
Présanse organisera une 9ème 

journée d’information du réseau des 
médecins-relais des SPSTI, le jeudi 1er 
septembre prochain.  

Cette réunion se déroulera, de 10h00 à 
16h30, à l’Espace Chaptal à Paris (23-25  
rue Chaptal – 75009 Paris). 

Les membres de ce réseau sont 
conviés à venir se rencontrer et 

échanger autour d’un café d’accueil 
à partir de 9h30, puis autour d’un 
programme en lien avec l’actualité.   

Le programme de cette journée 
permettra de traiter notamment des 
enjeux à venir pour la profession à la 
suite de la promulgation de la loi du 2 
août 2021 et ses décrets d’application. 
Afin de recueillir les attentes et les 
besoins de chacun et répondre aux 
questions, un large temps sera alloué 
aux échanges entre les participants 
sur ces différentes thématiques. 

Thèmes

10h00-10h10 Introduction et présentation de la journée – enjeux et objectifs

10h10-10h30 Etat des lieux des travaux en cours au sein du réseau Présanse

10h30-10h45 Questions et discussion

10h45-12h00

Loi du 2 août 2021 et décrets d’application – Enjeux opérationnels 
 u  Suivi de l’état de santé 
 u  Actions en milieu de travail 
 u  Conseils 
 u  Veille, étude, recherche

12h00-12h15 Questions et discussion

Pause déjeuner (déjeuner libre)

12h15-14h00

14h00-14h45
Loi du 2 août 2021 et décrets d’application – Traçabilité et système d’information

 u  INS 
 u  Cartes CPX / CPS 
 u  Messagerie sécurisée

14h45-15h00 Questions et discussion

15h00-15h30 Présentation du nouveau site Fiches Médico-Professionnelles

15h30-15h45 Questions et discussion

15h45-16h10 Rapports de branche et chiffres-clés

16h10-16h25 Questions et discussion

16h25-16h30 Clôture de la journée
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Les inscriptions à cette journée 
d’information sont d’ores et déjà 
ouvertes et ce jusqu’au 26 août 
prochain (cf. Modalités d’inscription 
à la Journée Médecins-Relais 2022 ci-
contre). 

Le nombre de places étant limité, les 
Services sont invités, dès réception 
du bulletin de participation, à inscrire 
le médecin de leur Service, dit  
« relais », à cette nouvelle journée 
d’information. 

Modalités d’inscription à la 
Journée Médecins-Relais 2022

Les inscriptions à la Journée 
Médecins-Relais du 1er septembre 
prochain sont d’ores et déjà 
ouvertes.

Un bulletin de participation 
à cette réunion gratuite a été 
adressé, par courrier début juillet, 
aux directions des Services. 

Ce bulletin est également 
disponible sur le site Internet de 
Présanse et a été communiqué 
par voie électronique aux 
médecins-relais des SPSTI 
identifiés. 

Les bulletins d’inscription 
pourront être retournés jusqu’au 
26 août, soit par voie électronique 
(s.dupery@presanse.fr), soit par 
courrier (Présanse – A l’attention 
de Sébastien Dupery – 10 rue de 
la Rosière – 75015 PARIS). 

Les SPSTI n’ayant pas encore 
nommé de médecin-relais 
ou pour lesquels le médecin 
mandaté pour assurer ce rôle 
aurait changé, sont invités à 
informer le Docteur Letheux 
(c.letheux@presanse.fr) du nom 
et l’adresse électronique du 
médecin-relais de leur Service 
et procéder à son inscription 
à la journée du 1er septembre 
en retournant le bulletin de 
participation dûment complété.    
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